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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

STATISTIQUE ET REDEVANCE DES MINES 

INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES 
DONNEES AU COURS DE L'ANNEE 1942 

Primes d'assiduité . 

N° 15/3172. 

Bruxelles, le 24 janvier 1942. 

Monsieur l 'Ingénieur en Chef, 

Il m"a été demandé si les primes d'assiduité doivent être 
incorporées au montant des salaires dans la statistique. 

Sans doute, les primes d'assiduité sont, à divers égards, assi
milées aux salaires. Il en est ainsi ùotamment pour la percep
tion de~ cotisations pour la pension des ouvriers mineurs. 

Mais la statistique ne peut que gagner en cla;té par une 
distinction entre les salaires et ce genre de primes dont tous 
les ouvriers ne bénéficient pas. La comparaison avec les années 
antérieures, au point de vue des salaires payés pour le t ravail 
fourni, s'en t rouvera facil itée. 

J ' ai décidé, en conséquence, que les primes d 'assiduité doivent 
figurer dans le bulletin de statistique et de redevance, parmi 
les dépenses en faveur des ouvriers de la mine (allocations en 
espèces). 

· Dans la statistique sommaire, ces primes ne sero,n t · donc pas 
comprises dans le montant global des salaires . 

..... 

-, 
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J e vous prie de vouloir bien donner à cette ·fin les instruc
t ions nécessaires. 1 

N° 15/3 182. 

Le Directeur Général des Mines, 
(s) Gustave R AVEN. 

Prime de fidélité. 

Le 19 mars 1942. 

Monsieur l' Ingénieur en Chef , 

En réponse à votre deman de en date du 5 de ce moiS, 
n° 13.907/ 120, j 'ai l ' honneur de vous faire savoir que le mon
tant de la p rime de fidélité payable aux ouvriers en 1942 ne 
peut intervenir, même p artiellement , dans les dépenses de 
l 'exercice 1941 pour la redevance. 

N° 15/3199. 

Pour le Directeur Général des Mines 
L ' Ingénieur en Chef-Directeur, 

(s.) ANCIAUX. 

Préparation spéciale pour charbons 
destinés aux gazogènes mobiles. 

Le 26 Mai 1942. 
Monsieur l'Ingénieur en Chef, 

P ar votre lettre du 21 de ce mois, vous me demandez s' il y 
a lieu de comprendre da ns les dépenses et recet tes de la mine ou 
de compter en opérations étrangères à l 'exploit ation, le traite
ment (lavage dans des liquides à. forte densité) des ebarbons 
destinés à l'aliment ation des gazogènes pour voitures automo
biles. 

. ' 
1 

' 1 
' 
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J 'ai l'honneur de vous faire savoir que c'est la première de 
ces deux solutions qui doit être adoptée. 

'iPour le Directeur Général des Mines 

L'I ngénieur en Chef-Directeur, 

(s. ) H . ANCIAUX. 

Valeur des charbons fournis à une cokerie centrale 
appartenant à des charbonnages. 

N ° 15j3201. 

Le 5 juin 1942. 

Monsieur l' Inspecteur Général, 

J ' ai l'honneur de répondre à votre lettre du 7 avr il dernier , 
ll0 9.B-2368, relative aux charbons livrés par .le Charbonnage 
.de .. . à. la Cokerie centrale de .. . au cours de l 'exercice 1940. 

D ' après les comptes remis par cette cokerie au char bonnage, 
11 revient à ce dernier une somme correspon dant à 209 francs 
-en chiffres ronds, par tonne. 

Sur la base des prix du Comptoir Belge des Charbons, le 
·charbonnage propose, par contre, · de compter comme valeur ' de 
-ces charbons 172 francs par tonne, en chiffres ronds, ce qui a 
pour conséquence de réduire son bénéfice. 

Vos est imez qu ' il y a lieu d 'admettre la valeur de 209 francs 
parce qu 'elle représente la r ecet te réalisée. 

Les considérations développées dans la circulaire du 20 no
vembre 1939, no 15/ 2941 conservent toute leur valeur et doivent 
:Servir de guide dans l'appréciation du cas actuel. Les change
ments intervenus consistent dans le fait que l'écar t ent re le prix 
·du coke et le prix du charbon a augmenté à l'avant age des 
œ keries et que, dans le cours de l'année 1940, les prix des fines . 

à coke ont été fixés " départ mine , et non plus " rendu "· 
V ous faites observer que cet te dépêche a voulu prévenir que 

l a valeur .adoptée pour les charbons à 'coke ne soit inférieure à 
l 11. valeur commerciale et que les propriétaires de la surface ne 
:Soient lésés. Mais, comme le Charbonnage ... le fait remarquer , 
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la simple équité commande que la valeur attribuée aux char
bons à coke, si elle est revisée quand elle est inférieure à ]a 
valeur commerciale, le soit ·aussi quand elle lui est supérieure. 
Les propriétaires de la surface ne doivent, en effet, être ni lésés 
ni avantagés. 

Au surplus, même quand aucune redevance n'est due aux 
propriétaires de la surface, comme c'est le cas pour la conces
sion ... , les mêmes règles doivent être suivies pour des raisons 
relatiyes à la statistique, indiquées dans la dépêche du 20 no
vembre 1939. 

L'article 6 de l ' arrêté royal du 20 mars 1914 stipule bien, 
ainsi que vous Je signalez, que le produit net, base de la rede
vance, est formé par l'excédent des recettes r éalisées sur les 
dépenses totales. Mais ces recettes ne peuvent consister, d'après 
l'article 7, que dans la valeur des charbons extraits et la cir
culaire du 30 mars 1914 précise que ceux-ci doivent être évalués 
au prix commercial. 

La recette réalisée en ]'occurrence résulte d 'une double acti
vité de la Société du Charbonnage de ... : celle d"exploitant de 
charbonnage et celle de co-associé de la Société... Cette dernière 
n'a pas distribué de dividende en 1940 et le profit résultant de 
la cokéfaction se trouve incorporé dans la recette de 209 francs 
par tonne réalisée par le charbonnage. 

Ce profit , qui ne doit pas influencer le bénéfice de la mine, ne 
peut être évalué qu'en consiaérant le prix de la cokerie de ... 
aurait payé pour les charbons si elle était une cokerie indépen
dante, 1c'est-à-dire qu'en se basant sur les prix fixés par le 
Comptoir Belge des Charbons pour le marché intérieur . 

J e vous prie donc, Monsieur l' Inspecteur Général , de vouloir 
bien faire rectifier en conséquence le bulletin des charbonnages 
alimentant la Cokerie de ... 

Vous trouverez ci-jointe la copie de la réponse que je donne 
à la lettre que le Charbonnage de ... m'avait adressée, le 
14 mars dernier. 

Pour le Directeur Général des Mines 

L'Ingénieur en Chef-Directeur, 

(s) H. ANCIAUX. 

l 

,,. 

•1 ' .. . 
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Vente de schistes de lavoir 

et de schistes récupérés aux terrils. 

N° 15/3213. 

Le 30 juillet 1942 . 

Monsieur l ' Ingénieur en Chef, 

Au cours de J' année 1941, les char-bonnages <?Dt tiré P.arti de 
produits considérés précédemment comme in_vendables et inuti
lisables. 

Une partie des produits extraits pendant ladite année, con
sistant en schistes de lavoir contenant encore une certaine pro
portion de matières combustibles, a pu être livree au commerce . 

Pour rétablissement de la redevance, ces produits doivent 
intervenir dans la production pour le tonnage et la valeur sti

pulés à la vente. 
D 'autre part, des produits mis au terril ont. été récupérés. 
Il m'est demandé si ces produits doivent également être comp

tés dans la production, étant entendu que les frais de récupéra
tion seraient, en même temps; comptés dans les dépenses. 

Il m'est rappelé à cette occasion que la circulaire du 25 avril 
1938 a prescrit d'incorporer dans la production les schlamms 
provenant de J'extraction d'un exercice antérieur qui auraient 
été vendus pendant J'exercice écoulé, alors que précédemment 
ils avaient été considérés comme invendables et, pour cette rai
son, n ' avaient pas figuré dans la production ni dans les stocks. 

L 'assimilation du cas des schistes repris a u terril à celui des 
schlamms repris à un dépôt n"est pas permise. En principe, les 
schlamms ne sont pas, en effet, invendables ou inutilisables. 
Les schistes déversés au terril, bien que contenant des éléments 
combustibles étaient au contraire, sans valeur . Ils le seraient 
vraisemblabl~ment encore en dehors des circonstances actuelles, 
tout à fait exceptionnelles, et on ne pourrait prétendre qu'ils 
auraient dû faire partie de la production et d'es stocks d'un 
exercice antérieur, d' ailleuxs parfois très ancien. 

Eu conséquence, les schistes de terril et les charbons qui eu 
seraient extraits par relavage ne figureront ni en tonnage, m 
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en valeur dans la production. Les frais de reprise de triage et , 
éven tuellement de relavage ne figureront pas non' plus da.ns lee 
dépenses de la mine. Si ces frais ne faisaient pas l 'objet d 'une 
comptabilité distincte, il pourrait être défalqué àu total des 
dépenses dans lequel ·ils seraient inclus, une somme égale à la 
valeur de ces produits. 

En ce · qui concerne les schlamms, il y a lieu de noter que, 
lors de l 'élaboration de la circulaire prérappelée, l' inten t ion était 
de faire entrer en ligne de compte des schlamms mis en dépôt 
qui auraient pu être inclus dans la production d 'un exercice 
antérieur relativement récent, mais non pas ceux anciennement 
envoyés en dehors des installations des charbonnages dans des 
oonditions qui dénoten t manifestement que ces schlam'ms étaient 
jugés sans valeur aucune. 

Vous voudrez bien, Monsieur l ' Ingénieur en Chef, communi
quer la présente instruction, à Messieurs les I ngénieurs sous 
v~ ordres, ainsi qu'aux charbonnages, afin qu 'elle serve de 
gmde dans le calcul de la redevance. 

Dans les cas douteux, il vous appartien t de prendre la déci
sion que vous jugerez la plus confor me aux idées directrices ci
dessus. 

L e Directeur Général des Mines, 

(s) Gustave R AVEN. 

Livraison à domicile d e charbons pour foyers domestiques. 
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constitue une activité relevant du transport et du négoce, dis
tincte de l'exploitation de la mine. 

J 'ai décidé d 'accéder à cette demande pour les raisons sm

vantes : 
Le bénéfice assujetti à la redevance se définit par la diffé

rence en t re la valeur des charbons extraits et préparés et les 
dépenses de l 'exploitation de la mine. C'est donc la valeur des 
ch ar bons au dépar t et non la; valeur des charbons rendus au 
point de consommation qui doi~ in tervenir . 

D 'aut re part, la statistique de la valeur des ch arbons pro
duits cesserait de donner des chiffres comparables entre eux si 
elle comprenait , pour une partie des char bons, le prix de ces 
combustibles rendus à des distances diverses. 

Il y a donc lieu de ne porter en recettes, en ce qui concerne 
les char bons vendus « livr és à domicile ,, que le prix qui serait 
compté à un négociant-détaillant venant prendre livraison à la 
mine. Dans ces conditions, les dépenses afférentes au camionnage 
et aux diverses opérations supplémentaires nécessitées par , la 
fourniture à domicile n ' interviendront pas dans les dépenses. 

Toutefois, si l ' absence de comptabjlité séparée pour cette act i
v ité connexe rendait impossible le décompte ci-dessus, la. somme 
H· défalquer des dépenses pourrait être prise égale à la différence 

de prix défalquée des recettes. 

Le Directeur Général des Mines, 

( s) Gustave RA 'VEN. 

N° 15 j321 7. Pr~paration spéciale pour charbonS 
q d estinés aux gazogènes mobiles. 

Le 6 août 1942. 
Monsieur 1 ' I ngénieur en Chef , 

C~r~ains char bonnages livren t des charbons domestiques au 
dm~uc1,le d~s consommateurs et perçoivent, dans· ce cas, un pri:'C 
maJore qm les couvre des fr ais de camionnage et leur laisse un 
bénéfice. 

P h,1sieurs des char bonnages en cause demandent que ce béné
fi~e ne soit pas assujetti à la r eaevance au profit des prr prié
tai res de la surface. Ils font valoir que la livraiso' n ' d · ·1 a. OTY:lCl P 

N° 15/3221. 

Le 20 août 1942. 

Par une circulaire en date du 26 mai der nier, n° 15-3199, 
ja vous ai faif savoir que la préparation des charbons pour gazo
gènes d 'automobile ne devait pas, lors de l'établissement de la 
red~vance des mines a.u profit des propriétaires du sol e t de la 
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statistique annuelle, être considérée comme acti0té étrangère à 
l'exploi.tat ion des mines. 

/ La question ayant été posée de nouveau, il paraît indiqué 
de faire connaître la justification de la règle ainsi prescrite . 

La préparation spéciale des charbons destinés à l'alimenta
tion des gazogènes pour véhicules automobiles consiste, suivant les 
normes actuelles, à abaisser la teneur en cendres à. 5 1/2 p. c. 
et même à. 3 1/2 p. c. maximum, à réaliser un calibrage suf
fisamment unif<>rme et à sécher au besoin les charbons pour en 
ramener l'humidité à 2 p. c. au plus. 

Une teneur en soufre non supérieure à 1,5 p . c. et une résis
tance suffisante à la friabilité sont en outre nécessaires. 

Certains charbonnages peuvent réaliser les condit ions voulues 
en concassant simplement des gailleteries provenant J e cer
taines veines et en calibrant .avec soin le produit du concassage. 

Dans d ' autres mines, il est procédé, pour abaisser la Leneur 
en cendres, à un lavage spécial, soit à l'eau soit à !"air soit 
dans un liquide dense tel que l 'eau contenant de la magnétite 
en suspension et ce, dans les appareils mêmes du lavoir ou dans 
des appareils supplémentaires analogues, réglés ou modifiés au 
besoin de façon appropriée. Le charbon rejeté par ces appareils 
est fréquemment réuni aux charbons ordinaires. 

Certains préparateurs indépendants des charbonnages pro
cèdent par flo~tage en solutions salines denses. 

Les opérations de préparation à la mine même, dont le pro
duit final reste la houille, ne sont pas considérées comme consti
tuant une industrie distincte de l 'exploitat ion des mines. Le Con
seil des mines s'est prononcé dans ce sens au sujet du lavage 
des charbons par un avis en date du 25 mars1881,résumé comme 
suit dans le recueil de jurisprudence de ce collège : 

« Le lavage des charbons par l 'exploitant lui-même n'est 
, pas une industrie particulière, indépendante, ayant pour 
,, effet une transformation de matière . Cette opération peut, 
, dès lors, être regardée comme un accessoire de l'exploitation 
, et les dépenses y relatives doivent être comprises d.ans les 
, dépenses générales admises pour calculer la redevance pro
,, portionnelle. Les recettes 9-oivent être calculées d ' après la 
, valeur des produits lavélr. n 

J 

1 

.. 
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' des "1 ne s' agissait en 1881 que d_u lav~ge par . 
Sans doute, 1 - d. ts MaiS 

. d 'hui ordinaires ou meme esue . ~ 

procédés ~~v~::s ::Jo;: pliquait probablement alors, comm_e 
cette o~ratl , t~ de charbons pour gazogènes mobl-

t 11 ment la prepara 1on . 
ac ue e . d t · ' à des usages parti-les, qu'à une part ie de la productiOn es mee 

culiers. , 1 h t ne con-. . , d . t h ique donnees pus au 
Les indlcat lOns d or t e ec n t " tracée pour le domaine 

, ', ·ter de la démarca lon 
duisent pa~ a s ecal . l reste entendu que l 'on se trouve 
de l' exploitation de~ mmes: Id. t "ncte lorsque le traitement des 

, d ' mdustne 1s 1 . 
en presence ~ne . ar contre à un produit autre que. :a 
charbons extraits a~outl't p dd"t" comme dans la fabrication 
houille, soit par smte d une a.t 1 ld~nune transformation, . comme 

1 , ' soit par sul e 
des agg omeres, 1 , , ~it par suite d"une trans-
dans la fabrication des a gg omeres, 
f . f on comme dans la fabrication du coke. 
OI ma 1 ' . , , 1 ro riétaires de la sur-

Il résulte de ce qm precede que es p p . , la 
. . 1 redevance au profit donne par 

face partte~peront, par a , ' mobilès comme ils ont 
. d h b us pour gazogenes ' 

prépara~~~~ e c ar o assé d 'autres perfectionnements techni-
pu béneficler dans le p . l f orables Le cas échéant, 

· tances commerCia es av · 
ques et cucons . ·te de changements . . "ent d ' ailleurs par sul 
leurs avantages. pour~al . , duits du fait de la règle adop-
d 'ordre écot1omtque, se trouver re 

tée. .J, art de la mine des ' . t la valeur moyenne au uep . 
D aut1 e par , té , 1 statistique annuelle, 

· t · ' parés por e a a charbons extra1ts ·e pr e ' , . un aspect de 
reflètera par l ' intervention de charbons spe~la_u~, 

1 11 ' . b "' déhmttee comme 1 l 'évolution de l ' industn e char onmcre 
été. dit ci-dessus. 

Le Directeur Général des Mines, 

(s) Gustave RAVEN. 

.. 




